
 

  En réponse à la demande d’eau chaude nécessaire, le chauffe-eau solaire peut être une solution 
pertinente puisqu’en captant l’énergie solaire, il va permettre de chauffer l’eau en vue de son utilisation. Le 
développement de cette technique est devenu significatif chez les particuliers ; il commence à le devenir pour 
les exploitations agricoles. 
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 �  Le système est constitué d’un absorbeur (capteur sous vitrage placée dans 
un caisson) et d’un ballon de stockage d’eau. Le tout est relié par un réseau de tuyaux 
dans lequel circule un liquide caloporteur. Celui-ci capte la chaleur et, lorsqu’il atteint 
l’échangeur thermique en serpentin situé dans le ballon de stockage, il cède sa chaleur 
à l’eau. 

 �  Lorsque l’appareil détecte une insuffisance du rayonnement solaire, il est 
possible de réaliser un appoint  avec une autre source d’énergie, souvent électrique. Un 
ballon d’eau chaude est placé généralement en série pour obtenir une eau à la 
température voulue, mais la solution de l’appoint interne fonctionne également. D’une 
manière générale, l’appareil peut couvrir au moins 50% des besoins. 

Ballon de stockage 

Montage en série 

Chauffe-eau solaire avec 
appoint intégré 

Chauffe-eau solaire avec 
appoint séparé 
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Quels types de systèmes ? 
 
 • Le chauffe-eau à éléments séparés avec pompe et rég ulation  : il s’adapte à 
toutes les configurations. Le ballon peut être installé dans une cave ou éloigné des capteurs. 
Le fait qu’il soit à l’intérieur d’un bâtiment augmente ses performances car il n’y a pas de 
perte de chaleur. Cependant il a un coût assez élevé du fait de la présence d’appareils 
supplémentaires (circulateur).  

 
 
 • Le chauffe-eau thermosiphon (monobloc)  : la circulation du             
liquide caloporteur se fait naturellement grâce à la variation de température. 
Le ballon de stockage est obligatoirement placé au dessus des capteurs.  
Son fonctionnement est donc très simple et les risques de pannes 
extrêmement faibles. Cette simplicité se traduit par un coût restreint et des 
performances plus que correctes 
 
 
 
 

Cependant, quelques précautions sont à prendre lorsque ce type de dispositif est choisi : 
 

- Il est indispensable de bien réaliser sa 
tuyauterie pour éviter toutes pertes de 
charge. En effet, la longueur des tuyaux, 
les coudes,… tendent à freiner les liquides 
jusqu’à les arrêter. Même si ce système 
présente la caractéristique d’être en « un 
seul bloc », donc avec une longueur de 
tuyau moindre, il est important d’en tenir 
compte lors de l’installation. 

 
 

- Le gel est aussi un problème récurrent. 
Etant placé à l’extérieur, le système est exposé régulièrement au gel en hiver. Pour 
lutter contre ceci, il est possible de poser un isolant, sous forme de mousse autour 
des arrivées d’eau froide et d’eau chaude. Il est également possible d’installer des 
résistances électriques au niveau des tuyaux. Pour des raisons d’isolation et 
d’esthétique, le ballon peut être placé sous le toit, à l’intérieur du bâtiment.
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 L’installation de ce type d’appareil n’a aucun effet direct sur l’environnement. Par contre, il 
permet d’économiser de l’énergie (produite par EDF), qui, elle, est responsable de l’émission d’une 
certaine quantité de gaz à effet de serre. 

D’après les données EDF, 1 kWh produit par une énergie non renouvelable émet environ 110 
g de CO2. Si un tank à lait consomme 7500 kWh par an, le chauffe-eau solaire permet d’éviter :  
7500*50%*110 = 412 Kg de CO 2. 

  

 

 

 Sur le département du Cantal, il faut compter environ de 1200 à 2000€/m2 de capteur 
solaire installée . Les tarifs augmentent du fait d’une demande de plus en plus importante. (Coût 

moyen des installations sur 2006 dans le Cantal = 1400 €HT/m2) 

 Les conseils général et régional donnent chacun une aid e de 20 % = 40 % (50 % pour 
les JA )  sur un investissement mini de 4000 € et maxi de 15000 €. Pas de transparence  pour les 

GAEC. 

 Le PPE (Plan Performance Energétique) donne une aide d e 50% (60% pour les JA) sur 
un investissement minimum de 2000 € et plafonné à 40 000 € par part PI. Transparence GAEC 
dans la limite de 3 exploitations regroupées. Il peut aussi se présenter au PMBE (Plan 
Modernisation Bâtiments d’Elevage) mais à un taux d ’aide limité à 30%. Dossiers PMBE et PPE 
peuvent être conjoints. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Pour bénéficier d’un équipement fiable, il est indispensable de contacter des personnes 
compétentes et de confiance. Dans ce souci de performance, les professions concernées ont établi 
la charte Qualisol. Constituée de 10 engagements de bonnes pratiques, elle assure le client de la 
qualité des services de l’installateur. La liste des adhérents est disponible dans les espaces 
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Chauffe-eau solaire 

Investissement 6000 € soit 4m2 de capteur installé 

Investissement net de 
subventions 6000 – 2400 (6000 x50%) = 3000 € net  

Consommation d’énergie 
 Il faut 6000kWh d’électricité pour chauffer 300 L d’eau par jour à 

60°C  

Economie annuelle 
Soit 50% d’énergie : 6000*50% = 3000 kWh 

D’après les données PLANETE, 1kWh = 0,12€ d’où une économie 
de 360 €/an 

Temps de retour sur 
investissement  6000 / 360 = 16.6 ans ramené à 8.4 avec une aide de 50%  

Economie sur la durée de 
vie (20ans) 

Pour, 20 ans – 16,6 ans retour hors aide   = 3.4* 360 = 1224 € 
Pour, 20 ans – 8.4  ans retour avec  aide = 11.6 * 360 =  4176 € 



 

 

  

  

  

Thierry FONTY, à Pérol de Champs sur Tarentaine, dans le nord du Cantal, est équipé 
depuis le début d’année 2007 d’un chauffe-eau solaire sur son exploitation. Après avoir 
effectué un diagnostic PLANETE, réalisé par le Parc des Volcans d’Auvergne, il a donc 
décidé de se lancer dans le projet pour diminuer sa consommation d’énergie 

 Le système est composé de 4m2 de panneaux solaires SOLAHART  et d’un ballon 
de stockage CORDIVARI de 300 litres garanti 3 ans. Le ballon de stockage est situé dans 

le bâtiment, à côté de l’existant pour éviter les problèmes liés au gel : les 2 sont montés en 
série. Le système solaire permet de couvrir 60% des besoins en eau chaude, l’appoint (70 

- 75°C) est réalisé par le chauffe-eau existant. Au cun bureau d’étude n’a été consulté, seul 
l’électricien a aidé au montage du dossier, celui-ci durant 2 mois.  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Aspect économique:  

 • Investissement HT : 6384,5€ 

 • Investissement TTC : 7635,86€ 

  *  Détails   �     - ADEME : 829,99€ 

               - Conseil Régional : 800€ 

    - Conseil Général : 460€ 

    - Maître d’ouvrage : 4294,51€ 

 

 

Une installation en monobloc thermosiphon  est en fonctionnement depuis 2005 sur la commune 

de Mandailles (1200 m d’altitude)  pour alimenter un gîte rural en eau chaude. Les propriétaires : 

Eliane Ballan ou Jean-Paul Sénezergues au 04 71 47 97 96 
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• ADEME – Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

 63 bd Berthelot – 63 000 CLERMONT-FERRAND     
 Tél : 04 73 31 52 80 
 Fax : 04 73 31 52 85                            
 E-mail : auvergne@ademe.fr 

• Institut de l’Elevage  

 149 rue de Bercy – 75595 PARIS CEDEX 12 
 Tél : 01 40 04 51 50 
 http://www.inst-elevage.asso.fr 
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·  Montage du dossier de subventions + liste des artis ans agréés   

 Espace  (PACT ARIM du Cantal) 

 9 avenue Aristide Briand – 15 000 AURILLAC 

 Tél : 0 800 503 893 (appel gratuit) 

 Fax : 04 71 48 88 20 

�  
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